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1 L'instruction n• 61-140 B 3 du 30 octobre 1961 fixe les conditions dans lesquelles 
il est procédé, chaque année, avant paiement des arrérages venant à échéance au 
cours du quatrième trimestre, au contrôle des conditions de ressources et des 
conditions d'état (mariage, remariage, concubinage) mises à la jouissance des pensions 
de veuves, d'orphelins et d'ascendants de militaires ainsi que des secours annuels 
de compagne institués par la loi n• 55-1476 du 12 novembre 1955. 

2 Or, les retards constatés cette année dans l'émission des rôles de l'impôt 
sur le revenu des personnes physiques (impôt dO. au titre de l'année 1967) ne 
permettront pas d'effectuer ce contrôle dans des conditions satisfaisantes à partir 
du 1er octobre 1968. 

3 D'autre part, l'article 22 de la loi n• 68-690 du 31 juillet 1968 portant diverses 
dispositions d'ordre économique et financier (1) a substitué aux justifications 
jusqu'alors exigées pour le contrôle de la situation de fortune des pensionnés 
(certificat délivré par le Percepteur, attestation établie par l'Inspecteur des impôts) 
une déclaration souscrite par les intéressés, faisant apparaître, par catégories, le 

• montant des revenus dont ils ont disposé au cours de l'année précédente. La mise 
au point de l'imprimé destiné à recevoir la déclaration des intéressés demandera 
un certain délai. 

4 Dans ces conditions, le contrôle de la situation de fortune et de la situation ma-
trimoniale des titulaires de pensions de veuves, d'orphelins et d'ascendants de mili­
taires ainsi que des bénéficiaires du secours annuel de compagne, qui devrait 
être exercé à partir du 1•• octobre 1968, se trouve reporté à une date ultérieure. 
Le paiement de ces prestations devra donc être poursuivi en continuant, le cas 
échéant, à faire application des suspensions telles qu'elles ont été déterminées sur 
la base des revenus réalisés en 1966, lors du contrôle exercé au cours du quatrième 
trimestre de l'année 1967. 

5 Dans l'hypothèse, toutefois, où, par suite de la diminution du montant de leurs 
revenus imposables au titre de l'année 1967, certains pensionnés estimeraient pouvoir 
prétendre à la levée, partielle ou totale, de la suspension dont leur pension fait 
actuellement l'objet, leur situation devrait être examinée dans les conditions prévues 
au paragraphe 3 de l'instruction n• 67-71 B 3 du 25 juillet 1967 et en faisant application 
du « tableau des suspensions :. figurant en annexe à cette instruction. 

6 A cet effet et pour tenir compte des dispositions de l'article 2 de la loi n• 67-1114 
du 21 décembre 1967 (2) portant loi de finances pour 1968 qui prévoit que « les 
limites d'exonération et de décote, prévues en faveur des personnes âgées, à l'arti· 
cle 198 ter du Code général des impôts, sont •applicables aux contribuables âgés de 
plus de soixante-dix ans au 31 décembre de l'année d'imposition :., la partie gauche 
du tableau intitulée c Pensionnés âgés de moins de soixante-quinze ans » sera utilisée 
pour les pensionnés âgés de moins de soixante-dix ans au 3•1 décembre 1967 (nés 
après le 31 décembre 1897) et la partie droite pour les pensionnés âgés de plus de 
soixante"dix ans (nés avant le 1•• janvier 1898) . • 

(1) JournaZ officieZ du tor aotlt 1968, page 7471. 
(2) Journal officieZ du 22 décembre 1967, 
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7 En ce qui concerne les pensionnés dont la date de naissance se situe dans la 
période du 1 •• janvier 1892 au 31 décembre 1897, et dont la pension ferait actuel­
lement l'objet d'une suspension déterminée, en fonction des revenus réalisés en 1966, 
sur la base des tarüs applicables aux pensionnés âgés de moins de soixante-quinze 
ans, l'examen de leur situation devra être entrepris d'office par les comptables supé­
rieurs assignataires, dès réception de la présente instruction. Il devra être tenu 
compte, à cet effet, des revenus réalisés en 1967 par les intéressés pour déterminer 
le montant des suspensions qui doit être fixé en fonction des tarifs applicables 
aux pensionnés âgés de plus de soixante-dix ans au 31 décembre 1967. 
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